
                                                                 

 

PRIX DE RECHERCHE 2025 
DU GROUPE D’ETUDES DES TUMEURS NEURO-ENDOCRINES (GTE) 

Règlement 
 

 

PRESENTATION 
Le Prix de Recherche du GTE a été créé par le GTE en 2009. 

OBJECTIF 
Le but est d’aider le financement de projets de recherche translationnelle, clinique ou nucléaire dans 
le domaine des néoplasmes neuro-endocrines. Les projets multicentriques seront favorisés. 
 
PROVENANCE DES FONDS 
Les fonds proviennent de financements de l’industrie pharmaceutique ou biomédicale, de dons 
privés (associations de patients) ou d’institutions publiques ou de revenus du GTE de toutes natures. 
 
MONTANT ET UTILISATION DES FONDS 
La totalité des fonds recueillis chaque année est destinée à cette aide, néanmoins les fonds peuvent 
être débloqués sur 2 années en cas de versement particulièrement important une année. En cas de 
projet de montant inférieur à la somme totale d’une bourse, le budget restant sera conservé pour la 
bourse de l’année suivante. Le montant global de l’aide apportée chaque année est préalablement 
défini par le Conseil d’Administration et le Conseil Scientifique.  Le montant maximal attribué à un 
projet est également défini par le Conseil d’Administration. Des thématiques ciblées sont 
envisageables. 
 
Le montant de l’aide est versé à un organisme et non à un individu.  L’organisme destinataire a la 
responsabilité du règlement d’éventuelles charges (sociales, assurances, …), la somme versée 
comprenant celles-ci.  
 
Des projets de recherche translationnelle, clinique, ou de médecine nucléaire pourront être financés 
à hauteur de 5 000, 10 000 euros ou 20 000 euros. Le nombre exact de projets pouvant être financé 
est en cours de validation. 
 
JURY 
Le jury est constitué des 2 présidents du Conseil Scientifique du GTE (sauf en cas d’implication dans 
un des projets évalués) et d’un comité de notation composé de un à deux endocrinologues, de un à 
deux gastroentérologues, d’un oncologue, d’un anapath, de un à deux chercheurs fondamentaux, 
d’un médecin nucléaire, d’un généticien, d’un chirurgien endocrinien et de un à deux autres 
spécialistes en fonction du projet (radiologue, pédiatre). Les membres du CA impliqués dans la 
constitution d’un dossier ne peuvent pas faire partie du jury. En cas de nécessité d’une expertise 
spécifique, un ou plusieurs membres issus d’une autre spécialité et/ou non membres du CA pourront 
être sollicités.  
La composition définitive du jury est définie au plus tard mi-juillet 2025 par les 2 présidents du 
Conseil scientifique, en fonction de la thématique des dossiers reçus. 
 



                                                                 

 

NOTATION en deux étapes : 
 
Etape 1 : 
Les dossiers sont notés selon leur pertinence par chaque membre sélectionné du jury. Les dossiers 
sont notés de rang A (très bien) à C (passable) sur chacun des 5 critères ci-dessous : 

 
 
Un membre du comité ne note pas un dossier s’il est impliqué dans le projet ou s’il ne se considère 
pas compétent. 
 
Les dossiers avec majorité de A et de B sont retenus pour l’étape suivante 
 
Etape 2 : 
La synthèse des notes est réalisée lors de la réunion du jury qui a lieu par visioconférence au cours du 
mois de septembre 2025 lors d’une réunion annuelle.  
Les membres du comité argumentent sur les différents dossiers pour justification finale des dossiers 
retenues, chaque dossier non retenu fait l’objet d’un courrier avec argumentaire court récapitulant 
les points à améliorer   
Les présidents du Conseil scientifique ont voix prépondérante.  
 
CONSTITUTION DU DOSSIER 
 
 
 Candidat 

 Sans limite d’âge, 
 Si le candidat est étudiant : fournir une attestation sur l’honneur certifiant que le projet 

de recherche s’inscrit dans le cadre de la préparation d’un diplôme, reprenant le nom du 
diplôme et l’université où il est préparé 

 Attestation de soutien du Directeur du Laboratoire ou du chef de service hospitalier au 
candidat (à joindre en format PDF) 

 Le candidat doit être membre du GTE ou, à défaut, avoir demandé son adhésion avant 
la soumission, 

 Il s’engage à faire mention de la provenance de l’aide du GTE dans toute publication 
orale ou écrite et à présenter ses résultats lors du Congrès National des Tumeurs 
Neuroendocrines du GTE à la demande du Conseil d’Administration. 

 
 Thématique 

 Tumeurs neuroendocrines de toute localisation, 



                                                                 

 

 Les projets ne concernent pas les cancers thyroïdiens hors CMT, les tumeurs 
hypophysaires, les tumeurs corticosurrénaliennes 

 Recherche fondamentale, clinique ou préclinique.  
 
 Soumission 

 La soumission se fait exclusivement par voie électronique.  
 
 Le dossier doit tenir en un seul document numérique comprenant tous les éléments 

demandés, et doit être envoyé par e-mail, en document attaché, au secrétariat du GTE.  
 

 Le dossier (joint) doit être rédigé selon les recommandations. 
 
CALENDRIER 2025 
   
 Date de mise en ligne : 28 Février 2025, sur le site internet du GTE : http://www.reseau-

gte.org 
 
 Date limite de dépôt des demandes : le lundi 30 juin 2025 à minuit, 

 
 Adresser le dossier au secrétariat du GTE, à l’adresse suivante : secretariatgte@gmail.com 

 
 Remise officielle de la bourse lors du Congrès National des Tumeurs Neuro-endocrines du GTE 

les 27 et 28 novembre 2025 à Paris. Le candidat s’engage à être présent lors du congrès et à 
présenter ses résultats lors du congrès du GTE ayant lieu 2 années après l’obtention de la 
bourse, même si ceux-ci ne sont pas encore finalisés. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.reseau-gte.org/
http://www.reseau-gte.org/
mailto:secretariatgte@gmail.com

